
Ref. formation 202412281690

Pose de membrane armée 150/100ème

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CAP FORMATION - MÉTIERS DE
LA PISCINE
Aurelie ROUSSEL
07.49.49.35.89
aurelie@capformationspiscines.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

formation accessible aux professionnels en
activité et aux adultes en reconversion
professionnelle

Prérequis pédagogiques :

aucun

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Être capable de poser de la membrane armée 150/100ème afin d’effectuer l’étanchéité des piscines de formes simples

Contenu et modalités d'organisation

Théorie (1/2 journée) Présentation de la matière Présentation de la directive technique N°3 Présentation guide AFNOR NF T54-804 « Méthode
de mise en œuvre des membranes armées employées pour l’étanchéité de piscine » Découverte des différents outils nécessaires à la pose
(Leister et différentes buses) Pratique (3 jours et demi) Soudures sur plans horizontaux et tests de résistance des soudures Soudures sur
plans verticaux et tests de résistance des soudures Soudures sur maquettes d’escalier en angle arrondi et droit et tests de résistance des
soudures Calepinage d’un bassin complet Soudure des parois, du fond et des escaliers Mise en place du PVC de confirmation Découpe des
pièces à sceller Tests d’étanchéité Mise en eau

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00540384
du 31/03/2025 au

04/04/2025
Mazères (33)

CAP FORMATION -
MÉTIERS DE LA

PISCINE

Non
éligible


